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retraite complémentaire

Par Fifihoc, le 04/07/2023 à 10:13

Bonjour,

je suis né en mars 60, en avril 2022, j'ai demandé ma retraite en ligne, en sept, j'ai reçu un
rejet pour manque de trimestres. En avril 2023, l'AGIRC ARCO m'a informé que ma demande
a été validée, que j'allais recevoir une régul depuis avril 2022 puis un versement mensuel qui
tiendrait compte d'une minoration. Est-ce normal que l'AGIRC ARCO me verse cette retraite
complémentaire et pas le régime de base?

Merci

Par Visiteur, le 04/07/2023 à 11:36

BONJOUR. Quel est votre régime de base ?

Normalement, grace à vos échanges sur votre espace personnel CNAV, vous devriez être
informé de l'état de votre dossier.

Par youris, le 04/07/2023 à 12:02

bonjour,

Vous pouvez obtenir votre retraite complémentaire sans avoir atteint l'âge légal de départ en
retraite au régime de base. Il faut avoir au minimum 57 ans. 

voir ce lien :

comprendre-ma-retraite/ma-retraite-a-quel-age-pour-quel-montant

salutations
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